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la vre des territoires, l'avis des projets. 

Extrait du registre des délibérations du Conseil d'administration 
Séance du 4 octobre 2023 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE - 4 - Convention de coopération pour la mise en œuvre de 
l'OFPI 2024-2027 

Délibération n° 5 

Le quatre octobre deux mille vingt-trois à douze heures, le Conseil dJ\dministration de l'Établissement 
Public Foncier local du Dauphiné (EPFL D) s'est réuni sur la convocation et la présidence de Monsieur 
Laurent AMADIEU. 

Nombre d'administrateurs en exercice : 15 
Nombre d'administrateurs présents ou représentés : 15 

Administrateurs présents : 14 
M. AMADIEU, Mme BARDIN-RABA TEL (de la délibération n° 1 à 12 puis pouvoir à Mme MARTIN-GRAND), 
Mme BELAIR (de la délibération n° 1 à 13), M. BUSTOS, M. CATTIN (de la délibération n° 1 à 13), M_ 
CORBET, M. DESPESSE, Mme MARDIROSSIAN, Mme MARTIN-GRAND, M. MATHIEU, M. MOCELLIN, M. 
MOREAU, Mme PANTEL (délibération n° 1 puis pouvoir à Mme BELAIR de la délibération n° 2 à 13), M. 
QUEIROS. 

Administrateur absent ayant donné pouvoir: 1 
M. LONGO à M. MOREAU. 

Mme Anahide MARDIROSSIAN a été nommée secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de ses partenariats, l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné participe aux 
travaux de l'observatoire foncier partenarial de l'Isère (OFP~. 

En 2006, l'OFPI a été créé afin de disposer d'un outil permanent de suivi des marchés fonciers et 
immobiliers urbains et ruraux, de la consommation foncière des espaces agricoles et naturels, de la 
stratégie des acquéreurs et des flux de marché entre les différents territoires lsérois. C'est également 
un lieu de rencontre et de discussion sur la problématique foncière des territoires isérois, et d'échanges 
d'expériences. 

Cet observatoire regroupe le Conseil départemental de l'Isère, Grenoble-Alpes Métropole, les 
communautés d'agglomération du Pays Vaironnais, des Portes de l'Isère, de Vienne Condrieu 
Agglomération, les communautés de communes du Grésivaudan, Bièvre Est, de l'Oisans, du Massif du 
Vercors, l'Etablissement Public Foncier local du Dauphiné, l'EPORA, la Chambre d'agriculture de l'Isère 
et l'État (DDT38), le EP SCoT, .... Sa maîtrise d'œuvre est assurée par lJ\gence d'Urbanisme et la SAFER 
Rhône-Alpes. 

Considérant que : 

• l'OFPI est une plateforme d'échanges nécessaire au partage de la connaissance et des enjeux en 
matière de stratégie et d'action foncière, 

• l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné est un partenaire actif dans les ateliers 
techniques et séminaires, 

• l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné accède aux données traitées et analysées via 
l'outil Géoclip et dispose des fiches« chiffres clés» territorialisées, 

• la cotisation versée par l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné est une subvention au 
fonctionnement de cet outil, 

• La convention pluriannuelle de coopération qui a pour but d'établir les modalités de 
fonctionnement et de mise en œuvre des travaux de l'OFPI, d'organiser l'engagement des 
partenaires financeurs sur un plan juridique et budgétaire, doit être renouvelée pour la période 
2024-2027, 

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné 

• Réaffirme l'intérêt de l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné d'être un partenaire 
actif de l'OFPI, 

• Prend acte que la convention pluriannuelle de coopération pour la mise en œuvre de l'OFPI 
2024-2027 prévoit un maintien des engagements financiers des partenaires s'élevant à 7 000€ 
annuel pour l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné, 

• Prend acte que le budget annuel de l'OFPI sera validé chaque année en Comité de Pilotage, 
selon les montants votés par chaque partenaire dans leur instance de décision. 
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• Habilite le Directeur à signer la convention de coopération po1'n-T?rTT"Mr"ff"."""'"'"r-n'"""'nT'""Tn.,..,...-,,-,.....----' 

2024-2027 dans le respect des engagements financiers susmentionnés. 

Conclusions adoptées à l'unanimité. 

Pour extrait conforme, 

Le Président 

Laurent AMADIEU 
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